
 

 
CONCOURS de PEINTURE 

du PERTUIS de MAUMUSSON 
25 juin 2017 

 

 

RÉGLEMENT COMPLET 
 
1/ Le Concours de Peinture du Pertuis de Maumusson est ouvert à tous. 

2/ Les participants sont répartis en 2 catégories : les amateurs et les professionnels (N° de 
SIREN ou de MDA). 

 
Ces professionnels devront faire parvenir leur inscription accompagnée du règlement de 8 Euros. 
Les professionnels peuvent s'inscrire après le 12 juin et même sur place le jour du concours, mais 

 
 

le jour même, sur le territoire de la commune. Chaque 
 

 
 

 
5/ L  
 

concourir (leur inscription sera gratuite). 
 

Pattedoie  sur le 

et chocolatine vous seront offerts. 
 

encadrée. 
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10/ Le jury pour attribution des prix se réunira à 17
délibérer. Ses décisions sont sans appel. Les prix ne pourront pas être cumulés : différents prix 



par catégorie et prix du public .Les prix seront remis à partir de 17
restent à leur auteur. Chaque participant aura droit à un lot. 
 
11/ Chaque partic

 
 

promotion, sont réputés libres de droit. 
 

le nombre et la nature des prix. 
 
14/ Tout participant déclare formellement avoir pris connaissance du présent règlement, de 

  
 

 
 

 

IP - 66, rue de la république 
17370 Saint-Trojan-les-Bains 


